De : TROMEUR, Christian 
Envoyé : mardi 28 décembre 2010 13:47
À : LETERRIER, Dominique; DGOS-R2
Objet : TR: "Transfert" d'un laboratoire bénéficiant d' autorisation préféctorale 

Bonjour,

nous pouvons effectivement considérer qu'il s'agit d'un changement d'adresse hors regroupement avec conservation du numéro FINESS en catégorie 610.

Cordialement
_______________________

Christian TROMEUR

DREES-DMSI

Responsable FINESS

01 40 56 81 67



________________________________

De : ROUCHY, Anne-Marie
Envoyé : lundi 27 décembre 2010 15:17
À : DGOS-R2
Objet : "Transfert" d'un laboratoire bénéficiant d' autorisation préféctorale

Bonjour,



Comme nous y invite l’instruction DGOS/R2/2010/333 du 9 septembre 2010 relative aux demandes d’ouverture de laboratoires de biologie médicale, je suis amenée à vous consulter  au sujet  d’une demande d’une SELARL autorisée en n°FINESS 610 qui exploite deux laboratoires immatriculée FINESS 610.



 Ces  deux laboratoires  sont  actuellement situés dans des locaux loués, vétustes,  au centre de la même  ville .Ce sont les deux seuls laboratoires privés de cette ville.

La SELARL souhaite fermer  un  des deux  laboratoires  qu’elle exploite actuellement  .

La SELARL  souhaite  transférer  le deuxième laboratoire  dans  une commune limitrophe, dans  un  local  neuf mieux adapté , tout  en se rapprochant de la clinique et de l’hôpital .Le bâtiment neuf  où se trouverait ce laboratoire accueillerait par ailleurs un cabinet d’anatomie pathologie et un cabinet médical de rhumatologie.

La SELARL n’exploiterait   donc plus  au final  qu’un seul laboratoire .

La question est la suivante : peut-on accepter  cette  demande  comme un   « transfert » ?  et garder les anciens numéros FINESS attachés au siège de la SELARL d’une part, et à l’un des laboratoires d’autre part , sachant que rien ne change par ailleurs dans  les conditions d’exploitation ? ce qui reviendrait à  ce que le DG ARS modifie l’arrêté préfectoral d’autorisation d’un des deux laboratoires en prenant acte de  sa nouvelle adresse .

Ou bien doit-on  considérer  que la SELARL  exploiterait  un  nouveau laboratoire monosite   (à un nouvel emplacement)  , postérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance,  en bénéficiant des dispositions transitoires de  l’article 7 jusqu’au 31 octobre 2011 , obligeant le nouveau laboratoire  à obtenir une  accréditation  COFRAC pour la moitié de son activité ,  afin de pouvoir  recevoir une  autorisation administrative  créant un LBM  , avec  un nouveau n° FINESS   ?

En vous remerciant  par avance de  votre réponse,



Considération distinguée,



Anne-Marie ROUCHY

Pharmacien général de santé publique

ARS de Basse-Normandie/Direction de l’ Offre de Santé et de l’ Autonomie

Tel     02 31 70 96 47






